REGLES D’USAGE DE LA PLATEFORME AFFYMETRIX

La plateforme Affymetrix fournit à ses utilisateurs les services suivants :

- expression ;

- génotypage ;

Ce document a pour but de fixer les règles liées à l’utilisation de la plateforme Affymetrix, de façon à garantir à l’ensemble des utilisateurs :

· une gestion optimale de l’infrastructure ;

· une utilisation aussi pertinente que possible du parc instrumental ;

· un cadre de travail pratique et convivial.

Ce protocole d’utilisation précise les droits et obligations partagés entre la fondation Imagine, qui met à disposition la plateforme Affymetrix, et ses utilisateurs. Il est porté à la connaissance des utilisateurs.

1. Conditions d’accès et modalités d’utilisation
Tout utilisateur potentiel de la plateforme Affymetrix contacte Christine BOLE-FEYSOT, responsable technique de la plateforme. Cette dernière réfère les projets au comité de pilotage constitué de Laurence COLLEAUX, responsable scientifique ; Christine BOLE-FEYSOT ; Corinne ANTIGNAC et Geneviève de SAINT BASILE, représentant les utilisateurs et  Patrick NITSCHKE, bio informaticien. Le comité de pilotage évalue, si nécessaire, la faisabilité du projet et valide la stratégie à mettre en œuvre.

Le laboratoire de l’utilisateur de la plateforme Affymetrix s’engage à s’acquitter du montant du bon de commande prévisionnel établi d’après la fiche de soumission de projet. Ce bon de commande devra être signé par les utilisateurs avant la réalisation du projet. 
2. Description des services et des consommables proposés, tarification

La réservation de l’accès aux services de la plateforme Affymetrix s’effectue auprès de Christine BOLE-FEYSOT, en charge du planning

Le personnel de la plateforme Affymetrix est le seul habilité à effectuer des manipulations sur la plateforme.

D’autres prestations techniques peuvent être mises en œuvre après accord des responsables de la plateforme Affymetrix. Ces nouvelles prestations peuvent impliquer un surcoût de tarification dont le montant est fixé par les responsables du plateau en lien avec la direction de la fondation Imagine.

L’utilisation de consommables et réactifs autres que ceux proposés par le plateau n’est possible qu’après accord de Christine BOLE-FEYSOT.

Description des services rendus par Christine BOLE-FEYSOT et Pierre-Yves COUSIN :

· définition de la méthodologie ;

· expérimentation ;

· aide à l’interprétation.

Christine BOLE-FEYSOT et Pierre-Yves COUSIN assurent assure la centralisation des commandes de puces et de réactifs.

Le montant du bon de commande prévisionnel se fonde sur le coût des puces et des réactifs. 

3.  Publications et brevets

Les règles en matière de publication sont les suivantes : les papiers présentant les résultats de génotypage ou d’expression obtenus grâce à la plateforme sont co-signés par la personne en charge du projet au niveau de la plateforme (Christine BOLE-FEYSOT ou Pierre-Yves COUSIN) et celle en charge du projet au niveau du service bioinformatique (P. NITSCHKE ou l’un de ses collaborateurs).  

PAGE  
1

